
Master Droit des ressources humaines et protection sociale » 
Cours de « Droit social communautaire » 

Module I - 3 

 
Intervenant : Philippe ARBOUCH   

 
Objectifs Méthodologie 

A l’issue de ce module, les étudiants doivent 
pouvoir dans un cadre professionnel : 
- maîtriser la place des institutions 

communautaires et les instruments 
juridiques dans le domaine du doit social 

- optimiser les dispositifs juridiques du doit 
social communautaire en France 

- prévenir les contentieux et améliorer les 
conditions du dialogue social 

 

 
La pédagogie proposée repose sur l'alternance 
d'apports théoriques méthodologiques et de 
mises en situation Les étudiants résolvent des 
cas pratiques  
 

Progression pédagogique 
 
Introduction 
 
 I – L’espace social communautaire européen : mythe ou réalité  ? 

- Présentation des institutions 
- Les instruments politiques et juridiques de l’union Européenne 

 
II – transfert d’entreprises et relations de travail 

- Approches communautaires et françaises 
- Enjeux économiques et juridiques 

 
III – Dialogue social européen : Directive du 22 – 09 – 1994 
et la jurisprudence  

- L’harmonisation des principes d’information/consultation : la directive du 11 mars    2 002 
 

IV – Le droit social européen à l’épreuve du droit de la concurrence  
- Le règlement du 21/12/1989 et la jurisprudence 
 

V- La négociation collective en Europe  
- Identification des acteurs 
- Le cadre de la négociation 
- La capacité juridique d’engagement 

 
VI – La société européenne  

- La directive du 8/10/2001  
- Enjeux et perspectives 

L’intervenant Durée 
Philippe ARBOUCH est avocat au barreau de 
CHARTRES. Membre du conseil de l’Ordre, il est 
spécialisé en droit pénal et en droit du travail. 
Formateur en entreprise, il enseigne également en 
capacité de droit à l’Université d’ORLEANS 

Durée : 16 heures.  
 
Pré-requis  : aucun 

 


